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MAIRIE DE ANDEVILLE 

1 rue Jean Jaurès 

60570 ANDEVILLE 

tel. : 03.44.52.08.12 

Mail : mairie-andeville@wanadoo.fr 
 

Site internet: www.andeville.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi- jeudi Fermé le matin 14H00 à 17H00 

Mercredi – vendredi  09H00 à 12H00  et 14H00 à 17H00 

Mardi  09H00 à 12H00  et 14H00 à 19H00 

Samedi 09H00 à 12H00 

Juin 2016 
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Madame, Monsieur 

Les vacances vont bientôt arriver. J'espère que ce sera pour vous un mo-
ment de détente et de repos tant attendu. 
L’équipe municipale a voulu, dans ce bulletin, vous faire redécouvrir notre 
village. Nous vous proposons un regard sur ce qui a été réalisé. Nous allons 
également vous présenter les projets à venir, pour rendre le village plus 
agréable et vous donner envie de vous y promener, de rencontrer, de discuter.  

Notre bonne gestion, nos études réfléchies, la construction financière de nos projets, nous 
permettent enfin de pouvoir matérialiser nos ambitions. 

Le temps des vacances est une période privilégiée pour regarder, observer, apprécier 
notre commune. 

Je vous souhaite de bonnes vacances et une belle prome-
nade.   
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Jean-Charles Morel, votre Maire 

Re-découvrons notre village 
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Re-découvrons notre village -Sports et loisirs 
 

Que vous soyez un Andevillien de souche, un ancien Andevillien ou nouvellement arrivé, vous ne con-
naissez plus ou pas encore votre village. 

Les infrastructures du stade et des tennis font depuis longtemps partie du paysage. Le tennis cou-
vert, depuis  quelques années permet ,de jouer quand les conditions atmosphériques sont mau-
vaises. Les terrains de foot et d’entrainement  sont bien éclairés, même s’il manque quelquefois 
quelques ampoules ! Nous vous rappelons qu’un parking a été créé à côté des tennis pour les foot-
balleurs (même s’ils ne l’utilisent pas souvent!). Récemment, de nouveaux pare-ballons ont été ins-
tallés pour  sécuriser les riverains, les lisses devenues dangereuses ont aussi été changées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les boulistes ne sont pas oubliés et le terrain est toujours opéra-
tionnel. 

Au nord ouest des tennis, l’école maternelle et le centre de loisirs qui accueille les classes pri-
maires à la cantine jusqu’à la rentrée prochaine et les activités périscolaires. 

 

 

 

 

 

Zone sportive (stade, tennis , city stade, boulodrome ) 



Un peu plus au nord du village, rue des Primevères, se trouvent les bâtiments de l’ancienne école ma-
ternelle du clos du bois qui accueillent maintenant de nombreuses associations. 

 

 

 

 

 

Nous arrivons au  centre du village ,rue Dumage.  

A la place de « La ferme », qui après avoir été « donnée » à la commune et utilisée pour y accueillir 
diverses activités, on trouve un ensemble de  logements sociaux (11 logements de l’OPAC) et un tout 
nouveau centre périscolaire. Celui-ci, aux normes environnementales en vigueur va permettre, dès la 
prochaine rentrée, de recevoir les enfants de l’école primaire pour la cantine et les activités périsco-
laires dont une salle informatique. Notre objectif est atteint: gain de temps et amélioration de la 
sécurité pour nos enfants. L’inauguration de ce bâtiment aura lieu le vendredi 17 juin en présence de 
Madame la Ministre Laurence Rossignol.  

Cet ensemble moderne a été réalisé dans une architecture rappelant l’ancienne ferme qui tenait à 
cœur à certains anciens Andevilliens. En effet, le projet initial était de réhabiliter les anciens bâti-
ments, mais le coût aurait été prohibitif et la réalisation difficile au vu des normes actuelles. 
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Visite en avant première du conseil municipal des enfants. Ils sont impatients  de prendre posses-
sion de ces nouveaux locaux 
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Re-découvrons notre village –Rue Dumage 

 

La partie de la chaussée  de la rue Dumage a été 
refaite. 

Les 11 logements de l’OPAC ont permis d’accueillir 
des familles d’Andeville. 



 

- 6 - 

 

Re-découvrons notre village - La nouvelle mairie 
Nous arrivons place de la République, derrière le portail électrique installé l’année 
dernière, « le château », ses annexes et son parc. L’opportunité d’achat de cet en-
semble a permis d’installer nos employés communaux dans des locaux mis aux 
normes et en position plus centrale.  

Le bâtiment principal va être réhabilité pour être transformé en Mairie aux normes 
en vigueur. Le financement des travaux est réalisé par la Communauté de Com-
munes. Les marchés sont signés et les travaux doivent démarrer ce mois de juin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le transfert de la Mairie actuelle dans ces nouveaux locaux permettra d’améliorer 
les conditions de travail du secrétariat, du CCAS qui manque d’un bureau assurant la 
confidentialité des rendez-vous, de la police municipale, des adjoints, du Maire. 

Une grande salle est prévue pour les mariages et les réunions des conseils munici-
paux ou toute autre réunion publique. 

Le parc sera aménagé et arboré pour recevoir les manifestations telles que la fête 
de la musique, la fête de la pomme, la chasse aux œufs dans de meilleures condi-
tions qu’aujourd’hui, ou toute autre réunion envisageable dans ce lieu. Idéal pour 
des photos de mariage à la sortie de la salle ! 

La réflexion sur la cohérence de ce  projet global n’est pas terminée, l’aménage-
ment de la place entre l’église et la Mairie est à l’étude. 

 

Photo du projet 
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Re-découvrons notre village - Allée de la mercerie 
Si nous allons vers Esches, en empruntant les rues Georges Petit et rue Berthelot, nous arri-
vons rue de l’Abbé Gueule, et au bout de cette rue une belle réalisation de l’OPAC avec des lo-
gements  de 4 et 5 pièces aux normes en vigueur. Ces logements sont construits sur l’emplace-
ment d’une ancienne mercerie fermée depuis longtemps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, si certaines constructions semblent immuables, d’autres changent ou disparaissent 
pour faire place à un nouvel environnement. Faut-il s’en plaindre et être nostalgique ou y voir 
une évolution naturelle et apprécier ce que la modernité apporte ? 

Inauguration officielle en 2015, 
pour la plus grande satisfaction 
des familles qui souhaitaient 
rester dans leur village. 
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Re-découvrons notre village – Rue du docteur Nassif 

Retournons vers le centre du village. En prenant la rue de la Rouvraye, un nouveau lotissement a 
vu le jour, la résidence du Chevalier. Sur une partie du terrain, qui appartenait au propriétaire 
du Château, un promoteur a réalisé des lots, libres de construction. Celles-ci ne sont pas tou-
jours en harmonie avec ce qui avait été imaginé par la municipalité………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

, 

En remontant par la rue du docteur Nassif, vous passez devant un groupe de 9 maisons réalisées 
également sur l’ancien terrain appartenant au propriétaire du « château et vendu à un lotisseur. 
Pour des raisons pratiques de numérotation des maisons, cet ensemble s’appelle « La résidence 
du cèdre ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue arrière du parc de la future Mairie depuis le lotissement 
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Reprenons la direction de Méru par la rue Jean Jaurès pour arriver au rond point. 

Voici une présentation des travaux en cours 1 rue de Boulaines. 

La mairie a souhaité  réaliser un projet global qui répond aux besoins et aux attentes des 
Andevilliens dont les avantages sont: 

• L’élargissement du trottoir dans le but d’améliorer la visibilité au carrefour 
pour les automobilistes et faciliter le déplacement des personnes sur les trot-
toirs ; 

• De proposer aux personnes seules ou aux jeunes couples des logements à la lo-
cation de type F2 (1 chambre) et F3 (2 chambres) ; 

• La possibilité pour nos ainés de louer des logements dit « en béguinage » grâce 
à un accès facile et tout de  plein pied ; 

• Une accession  à la propriété  sur Andeville avec la proposition de 8 terrains 
viabilisés. La commune mettra en vente les  lots dès la fin du mois de juin 2016. 

  

Comme vous pouvez le constater ci-dessous, la 
mairie a œuvré pour essayer de faire au mieux, 

avec les contraintes, les obligations et les de-
mandes de l’ensemble des acteurs de sa ville, et 
ce sans augmenter les impôts. 

Vue du projet de l’OPAC et lot à bâ!r de la mairie 

Re-découvrons notre village - Rue de Boulaines 

8 



Le mot des élus 
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 ATELIERS  

Parce qu’il n’est jamais trop tard pour s’occuper de soi, le CCAS en partenariat avec 
l’APSAS, Association Picarde pour la Santé et l’Autonomie des Seniors, organisera 2 
animations gratuites,salle du foyer, les : 

Mercredi 29 JUIN 2016              de 14 heures à 16 heures atelier 

 « BIEN DORMIR » 

Mercredi 7 SEPTEMBRE 2016 de  14 heures à 16 heures atelier 

 « BIEN SE NOURRIR  

 

 

 

PRIME D’ACTIVITE 2016 

La prime d’activité complète les revenus d’une activité professionnelle, elle remplace le RSA activité 
et la prime pour l’emploi. 

Vous devez être salarié ou travailleur indépendant. 

Votre salaire ne doit pas être supérieur à 1500 euros net par mois (montant valable pour une 
personne seule sans enfant) 

Son montant est calculé en fonction de la composition et des ressources du foyer : le montant 
change si vous avez des enfants à charge et / ou si vous vivez en couple ; 

Elle est versée aux personnes de 18 ans et plus : si vous avez moins de 18 ans, vous n’y avez pas 
droit, quelle que soit votre situation . 

Elle concerne également les étudiants salariés et les apprentis sous certaines conditions : vous 
devez dans ce cas percevoir durant au moins trois mois, un salaire minimum d'environ 890 euros net 
par mois. 

Elle est versée chaque mois (le 5 du mois suivant) Le montant de prime d’activité est calculé 
pour 3 mois fixes : il ne variera pas en fonction de vos changements de situation, familiale et pro-
fessionnelle (durant ces 3 mois). 

Elle est calculée en fonction des revenus du trimestre précédent : tous les 3 mois, vous devrez 
déclarer vos ressources, en ligne ou sur l'appli-mobile "Caf - Mon Compte". 

Étant donné la complexité des barèmes, mieux vaut utiliser le simulateur de la CAF pour savoir si 
vous avez droit à la prime d'activité et pour en calculer le montant.  

Le simulateur de la CAF ne donne qu'une estimation de la 
prime, le montant final pouvant légèrement varier après étude 
définitives du dossier. 

Martine CONTY, adjointe chargée 

de la politique sociale générale. 



Le mot des élus 
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Comme prévu, le nouveau centre de loisirs ouvre ses portes à la ren-
trée scolaire de septembre 2016. Les aménagements intérieurs sont 
en cours d’achèvement. 

En septembre, les enfants scolarisés à l’école élémentaire et inscrits au centre de 
Loisirs seront accueillis pour les temps de loisirs et périscolaires à côté de leur 
école : ils n’auront plus qu’à traverser le pré. 

L’Ile aux enfants, nom proposé par les enfants du centre de loisirs et voté par le 
Conseil municipal des enfants puis validé par le Conseil municipal, dispose entre 
autres, d’une cuisine, d’une salle de restauration, de 2 salles d’activités et d’une salle 
informatique. L’équipement de cette dernière permet d’accueillir une classe entière. 
Mathilde, animatrice de Léo Lagrange y propose des activités pour les enfants et les 
adultes (contact : 06 13 85 13 55).  

Nous souhaitons que ce lieu éducatif en continuité avec l’école élémentaire réponde 
au mieux aux besoins de tous. 

Je vous y retrouverai VENDREDI 17 JUIN à 16H00, pour l’inauguration. 

Les locaux actuels du Centre de loisirs situés à côté de l’école maternelle pourront 
accueillir les enfants scolarisés à Andeville et inscrits au Centre de loisirs dès la 
première année de maternelle pour les temps de loisirs, restauration et périscolaire. 
Le pôle jeune reste dans ses locaux. 

Du côté de la Maternelle, 

Depuis 4 ans, la classe de Madame Sandra BOUVIER de la maternelle d’Andeville en-
tretient des échanges avec la classe de Madame Isabelle CUVELLIER de la mater-
nelle d’Ivry Le Temple. Chaque année les enfants ont des activités de dessins, pein-
ture, motricité, jeux, langage… sur un thème. Cette année ils ont choisi le livre Les 
aventures de Pensatou et Têtanlère : Sur les traces de Têtanlère. Les 2 classes ré-
alisent des activités dans leur école et communiquent par courrier. Ils se retrouvent 
une journée dans l’une des deux écoles, cette année ils étaient à Andeville le 24 mai 
dernier et ils organisent une exposition annuelle qui aura lieu à l’école maternelle 
d’Ivry Le Temple le samedi 18 juin. 

 Patricia DAOUD, adjointe chargée du 

scolaire et périscolaire 



Les mots des enfants 
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Sur la première photo vous pouvez apercevoir le tracé réalisé par les services techniques de la com-
mune pour l’organisation des journées sécurité qui se sont déroulées en présence du policier municipal. 
Un parcours qui peut être utilisé à pieds ou à vélo afin de mieux prévenir des dangers. 

. 
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Informations utiles 

Le centre de loisirs d’Andeville (commune d’Andeville et Léo Lagrange) propose de 
nombreuses activités pendant la période des vacances scolaires. 

Pour les personnes intéressées, un programme détaillé est disponible en mairie et 
au centre  

Rappel: Le nettoyage des caniveaux est à la charge de la commune. Le net-
toyage du trottoir devant les clôtures ou les façades est à la charge des pro-
priétaires. 

IMPORTANT: 

Le site internet de la commune est disponible. www.andeville.fr .Vous pouvez le consulter et y 
trouver un grand nombre d’informations. Si des anomalies ou des manques  s’y trouvent, veuillez 
nous en faire part pour que nous puissions y remédier. 

NUMEROS UTILES 
 

Pompiers Incendie, Accidents……………………………….……..18   SAMU Urgences Médicales……….…..………………...15 
Gendarmerie Nationale……………………………………………………17   Allo Enfance Maltraitée…………..…...……………….…119 
 

Madame ALLIOUANE, Assistante sociale 

Reçoit sur rendez-vous au 03.44.10.74.30 de 14h00 à 16h00 
 

Pharmacie :LECLERC-JOUEN 1 place Ambroise Crozat…………………………………………..……………..03.44.52.08.16 
Médecins: 

Dr Didier PENNEROUX 80 rue Jean Jaurès………………………………………………………..………..……………03.44.52.24.34 
Dr Stéphanie KATRANGI 14 rue Berthelot………………………………………………………………….……………..03.44.22.31.64 
Infirmière :: Véronique KAISER 21 rue du Clos du Thelle………………………………………………………...03.44.52.19.20 
Kinésithérapeute :: Odile DUROSOY 23 rue Jean Jaurès… ………………………………………………….….03.44.22.61.53 
Vétérinaire :: Dr GENGEMBRE 2 rue Dumage……………………………… ……………………………………….....…03.44.10.86.23 
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La voix de l’opposition 

Naissances:  
 

MASSIN Lou Marylène Yveline        06/04/2016 
DAIKI Clémence                        17/04/2016 
SIMON Matis Rapheël Emile           12/05/2016 

 
 
 

Décès:   
 
MELIN Sylviane Raymonde             06/04/2016 
 

Etat civil 

Chères Andevilliennes, chers Andevilliens, 

Notre équipe accueille un nouveau membre au conseil municipal. 

Le 11 décembre dernier, suite à la démission de Sophie Bowen, nous avons eu le plaisir d’accueillir 

Ludovic Chambon, nouveau conseiller municipal de l’opposition qui se greffe à la commission « vie 

associative ». 

Un nouveau visage pour notre village en pleine transformation ! 

Nous avons vu sortir de terre les constructions rue Dumage, ces nouveaux logements ornés de beaux 

rangements d’ordures ménagères dépassant sur le trottoir. 

Nous avons perdu la magnifique maison bourgeoise des années 1920 à l’entrée du village (angle Jean 

Jaurès et Boulaines), et l’ancienne usine Plastirémo, toutes deux détruites pour laisser place à la cons-

truction de 22 appartements, 6 maisons de béguinage et 7 ou 8 parcelles pour maisons individuelles. 

Vos élus à votre disposition :  

Corinne LEGER par ticipe aux commissions Economie – Emploi – Commerce et Politique Sociale 

CCAS 

Emmanuelle DEVIGNE par ticipe aux commissions Enfance – Scolaire - Périscolaire  et Voirie – 

Réseau – Cimetière – Sécurité. 

Gaston MASSALA par ticipe aux commissions Urbanisme – Bâtiments – Patrimoine – Accessibi-

lité et Habitat – Logements. 

Ludovic CHAMBON par ticipe à la commission Animation Spor t Culture. 

Jean Christophe ANCHER par ticipe aux commissions Politique Sociale CCAS, Communica-

tion Information Cérémonies  et Appel d’offres. 

L’ensemble des élus participe à la commission Finances. 

Pour nous joindre : 06.32.65.83.40 



Vendredi 17: juin inauguration du nouveau centre  périscolaire   
« l’Ile aux enfants » en présence de madame la Ministre Lau-
rence ROSSIGNOL et autres personnalités. 

 

Samedi 18: juin tournoi de foot. 

Dimanche 19 juin: tournoi de foot (suite) 

 

Dimanche 19 juin : brocante de l’UNRPA   

Dimanche 19 juin: fête de la peinture avec exposition à l’église et réalisation 
d’une fresque extérieure. 

Mardi 21 juin : fête de la musique avec les associations Andevil-
liennes. 

Vendredi 24 juin : kermesse au centre de loisirs 

Mercredi 29 juin : Atelier « Bien dormir organisé par le CCAS 
 
Samedi 2 juillet : Grandes eaux nocturnes de Versailles pro-
posé par le CCAS 
 
Dimanche 10 juillet : sortie à Etretat proposé par le CCAS (complet) 
 
Mercredi 13 juillet:banquet « révolutionnaire » au boulodrome, défilé 
aux lampions suivi d’un feu d’artifice et du traditionnel bal. 
Samedi 27 août: hommage au victimes du massacre du 27 août 1944 

Evénements à venir 
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Le club de l’UNRPA est ouvert au mois d’août (salle René BUTTEUX) 

Vous êtes bien sur, attendus à toutes ces manifestations 
qui vous sont proposées. 
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